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DEPARTEMENT NATATION SYNCHRONISEE 
N. Réf. : JYLT/NO 01-15/10 

 Pantin, 15 Octobre 2010 
 
Objet : Engagements Extranat 
 
Madame la Présidente, Monsieur Le Président, 
 
Veuillez trouver dans ce courrier quelques  précisions relatives aux engagements sur Extranat. Ces 
informations complètent celles rédigées en page 223 de l’annuel règlement 2010-2011.  
Je vous rappelle, que, pour les compétitions de niveaux Interrégional ou National, l’engagement via 
« Extranat » est une obligation.  Les engagements comprennent : 

• l’engagement des nageuses et des ballets 
• l’engagement des juges et autres Officiels(*) conformément à la circulaire des officiels 

 
(*) La base de donnée des juges est actualisé par les responsables régionaux à partir de la structure « Extranat » 
du Comité Régional. 
 
Les compétitions concernées sont les suivantes : 

• Journée d’Automne 
• Championnats de France Hiver 
• Tournoi Interrégional de Qualification 
• Championnats de France Juniors et Toutes Catégories « National » 
• Championnats de France Juniors, Seniors, et toutes catégories « Elite » 
• Championnats Interrégionaux d’été N3 
• Championnats de France Espoirs « Elite » 
• Championnats de France Espoirs « National » 
• Tournoi National de Qualification 

 
Attention : si un club ne s’engage pas, via « extranat » ses engagements ne seront pas 
recevables. 
 
Il importe, donc, que les responsables des Clubs chargés des engagements prennent connaissance 
régulièrement du calendrier publié et des dates limites d’engagement sur Extranat. Ces dates 
butoir d’engagements sont indiquées en page 223 de l’annuel règlement.  
Rappel page 198 de l’annuel règlement /5°9 Procédure : « passée la date limite d'engagement, le 
ballet sera considéré comme non participant (aucune dérogation n'est possible) ».   
 



 

 

Les engagements sur Extranat sont modifiables durant toute la période d’ouverture. Il est donc 
souhaitable de s’engager dès l’ouverture des engagements et rectifier ceux-ci, ensuite, si nécessaire. 
S’engager, dès l’ouverture des engagements, permet, en outre, d’avoir le temps nécessaire pour lever 
une éventuelle, difficulté. 
 
A l’issue de vos engagements, vous devrez, obligatoirement, adresser, par courrier postal, au 
département Natation Synchronisée de la FFN (Tour Essor – 14 rue Scandicci – 93508 PANTIN 
Cedex) : les documents suivants : 

• Le récapitulatif des engagements édités à partir d’Extranat (Attention cette édition 
n’est plus possible à la fermeture des engagements). 

• L’imprimé de calcul des engagements de la compétition correspondante, édité à partir 
du tableur « Montant des Engag 10-11 ». Ce tableur vous est fourni en pièce jointe à ce 
courrier.  
Le chèque  à l’ordre de la FFN correspondant aux droits d’engagement, à envoyer par 
courrier à la FFN. 
Les feuilles d’engagement sous format « papier » validé par le comité régional. 

 
Par ailleurs, je vous informe que le traitement informatique des différentes compétitions devra être 
réalisé, uniquement, à partir d’un tableur « excel » fourni par la FFN (mi novembre)  Ce tableur sera 
envoyé aux Présidentes et Présidents des commissions régionales de la natation synchronisée pour 
diffusion aux personnes chargées du traitement informatique des compétitions. 
 

 
Veuillez, recevoir, Madame la Présidente, Monsieur Le Président, mes meilleures salutations sportives 
 
 
 Le Président de la Commission Fédérale 
 De Natation Synchronisée 
 
 
 
  
 Jean-Yves LE TOUZO  
 
 
 
Ps : en pièce jointe le tableur de calcul des engagements 

 
Copies à: 
 - Corinne RIBAULT DTN adjointe chargée de la Natation Synchronisée 
 - Florence LEFRANC  CTN chargée des compétitions Nationales 
 - Cadres techniques chargées du suivi des Interrégions 

Sylvie NEUVILLE 
Laure OBRY 
Annabelle PIEDNOIR 
Maeva MORINEAU 
Delphine MARECHAL 
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